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Annexe V 
Liste du Canada 

Description : 

Communications 

Services postaux 

CT!  4841 	Industrie des services postaux 

Fédéral 

Loi sur la Société canadienne des postes, L.R.C. 
(1985), ch. C-10 

Règlement sur la définition de lettre, 
DORS/83-481 

La Société canadienne des postes détient le 
privilège exclusif de la cueillette, de la 
transmission et de la distribution de «lettres», 
selon la définition qui figure dans le Règlement 
sur la définition de lettre, adressées sur le 
territoire du Canada. Les autres personnes qui 
désirent vendre des timbres ne peuvent le faire 
qu'avec son autorisation. 
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